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Bilan 2009

3 enveloppes

Aide au développement 
et à la réalisation de 

projets 

Aide à la 
structuration du 

mouvement sportif

Accompagnement 
éducatif

519 011 € 90 709 €14 062 €



Part départementale

51 550 €

47 150 €

0 €

4 400 €

Propositions
commission 

territoriale du 
15 octobre 

2009

66 334 €

61 934 €

0 €

4 400 €

Solde 
intermé
diaire

14 784 €557 448 €623 782 €Total

14 784 €28 775 €90 709 €
Accompagnement 
éducatif

0 €14 062 €14 062 €

Aide à la 
structuration du 
mouvement 
sportif

0 €514 611 €519 011 €
Part territoriale de 
base

Solde

Commission 
territoriale 
du 7 juillet 

2009

Montant



Nombre de dossiers et d’actions

4749409562007

50327417592008

404100246582009

TotalRefusClubsComitésAnnée

406211953229nombre

Total
+ de 4 
actions

4 actions3 actions2 actions1 action
Nombre d'action(s) 

par dossier

Nombre d'actions soutenues



Montant des subventions

20092008

1 754 €1 079 €Subvention moyenne

533 073 €304513 603 €476TOTAL

224 003 €27179 087 €23
Subventions supérieures à 3 001 
euros

86 770 €3850 700 €23
Subventions comprises entre 1 501 
euros et 3 000 euros

175 900 €164108 436 €106
Subventions comprises entre 751 
euros et 1 500 euros

46 400 €7589 750 €138
Subventions comprises entre 600 €
et 750 euros

0 €085 630 €186Subventions inférieures à 599 
euros

montantnombremontantnombre



Répartition par objectif

8,40%

3,19%

1,44%

0,71%

5,55%

14,56%

9,12%

4,51%

3,58%

6,14%

34,37%

8,43%

%

544 759 €
12 - Soutien à l'activité et au développement du 

mouvement sportif régional ou départ.

1016 980 €11 - Promotion du sport

117 650 €10 - Développement des sports de nature

123 800 €9 - Développement durable

729 600 €8 - Santé et éthique sportive

277 594 €7 - Aide à l'emploi

348 600 €6 - Aide à la formation

824 050 €5 - Aide à l'accès au sport de haut niveau

919 100 €4 - Pratiques féminines & accès aux responsabilités

632 750 €3 - Activités péri et extra scolaires

1183 240 €2 - Aide directe à l'activité sportive

444 950 €1 - Aide à l'accès au club

RangTotalObjectif



Répartition par public

18 350 €19pratique sportive féminine

35 970 €34personnes handicapées

48 700 €27
Les habitants des quartiers 
populaires classés en zones 
urbaines sensibles

MontantNombre 
d’actions



Accompagnement éducatif

114

2

2

10

100

Modules

32

1

31

2008 / 2009

Nombre

8641Total

2
Etablissements 

spécialisés

11Ens. agricole

8Ecoles

8530Collèges

2009 / 2010

ModulesNombreEtablissement



Accompagnement éducatif

Rugby XIII

Boxe

Tennis

Football

Judo

Karaté

Tennis de table

Billard

Escrime

Aviron

Rugby XV

UNSS

Roller skating

EPMM

Gymnastique

Handisport

Etude et sport sous marin

Golf

Volley ball

Fédérations participantes2008/2009
2009/2010

2009/2010

2008/2009



Accompagnement éducatif

62,3 %31,7 %7124 060 €UNSS

37,7 %68,3 %4351 865 €
Autres CD et 

clubs

modulesSubventionsmodulesTOTALFédération

27 071 €

-16 243 €

Ecart
Subvention

27,1 %38,7 %20

72,9 %61,3 %9

Modules
08/09

Subvention
08/09

Ecart
modules

2008/2009



Accompagnement éducatif

51 %36 %Pourcentage

38 755 €41Total

SubventionModules

Rémunération



Bilan de l’enquête nationale sur 
l’accompagnement éducatif 
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Crédits régionalisés de mise en 
accessibilité

68 000 €194 892 €Total :

30 000 €106 500 €Commune de 
Castres

Castrestravaux d'accessibilité aux personnes 
handicapées au gymnase de La Borde-
Basse à CASTRES

6 000 €14 444 €Comité
Départemental de 
Canoë Kayak

Arthèsachat d'un fauteuil "hippocampe"  et 
de 7 bateaux  pour les personnes 
handicapées

10 000 €28 025 €CASTRES 
HOCKEY CLUB 
PATINAGE 

Castresachat de luges et élévateurs pour les 
personnes handicapés à mobilité
réduites

5 000 €10 023 €Comité
Départemental 
Handisport du Tarn

Saïxaménagement d'un mini bus avec 
conduite au volant et rampe électrique

17 000 €35 900 €CASTRES SPORTS 
NAUTIQUES

Castresaménagement et accessibilité aux 
personnes handicapées du stade 
nautique de Bisséous à CASTRES

AttribuéCoût totalPorteur de projetCommuneIntitulé du projet



Crédits régionalisés jeunes scolarisés

170 500 €656 452 €742 662 €Total des deux 
enveloppes régionalisées

102 500,00 €512 770,00 €547 770,00 €Total:

102 500,00 €512 770,00 €547 770,00 €MAIRIE 
DE SALIES

Salièsaménagement de 
vestiaires et d'un abri 
spectateurs à la salle 
des sports

AttribuéMontant 
subv.

Coût totalPorteur de 
projet

CommuneIntitulé du projet



Enveloppe nationale et plan de relance

870 600€

130 000 €950 000 €Enveloppe 
générale et 

plan de 
relance

District de 
football du 
Tarn

Graulhetcréation de la maison 
départementalede la formation du 
football tarnais

365 000 €2 449 000 €Enveloppe 
générale

Commune 
d'Albi

AlbiConstruction d'une tribune et de 
vestiaires pour le terrain de football 
du stade Maurice Rigaud

135 600 €678 055 €Enveloppe 
nationale 
quartiers en 
difficulté

Commune de 
Carmaux

CarmauxRéfection complète des installations 
sportives du stade Jean 
VAREILLES

240 000€2 000 000 €Plan de 
relance

Commune 
d'Albi

AlbiTravaux d'homologation et de 
rénovation de la piste du Circuit 
Automobile d'Albi - Le Séquestre

Montant 
accordé

Coût 
total

EnveloppePorteur de 
projet

CommuneIntitulé du projet



LE CNDS 2009 DANS LE TARN

1 651 398 €TOTAL CNDS

870 600 €enveloppe nationale et plan de relanceEquipement 

170 500 €enveloppe régionaleEquipement 

77 225 €Accompagnement éducatifPart territoriale

14 062 €Structuration du mouvement sportifPart territoriale

519 011 €Part territoriale de basePart territoriale



Centre NationalCentre National
pour le Dpour le Dééveloppement du Sportveloppement du Sport

---------------------------- C. N. D. S.       C. N. D. S.       --------------------------

Campagne 2010



2010 : la continuité

Instruction au niveau départemental

Décision au niveau régional

Création de la 
DRJSCS et des 

DDCSPP

Adoption du 
règlement intérieur de 

la commission 
territoriale

Création d’un 
groupe de travail 
départemental



Groupe de travail départemental

� Des préoccupations communes :

– Création d’une lettre électronique

– Participation à l’organisation de manifestations 
ou d’évènements

– Suivi de l’évolution des chiffres clés du sport 
dans le département



Part territoriale 2010 hors 
accompagnement éducatif

5 700 000 €0,00 €5 564 837 €
Part 
Régionale

1 539 000,00 €1 486 000,00 €Région

4 161 000,00 €0,00 €4 161 000,00 €4 078 837,00 €Départements

381 136,00 €0,00%0,00 €381 136,00 €365 623,00 €TARN & GARONNE

522 422 €0%0 €522 422 €519 011 €TARN
394 127,00 €0,70%29 000,00 €365 127,00 €387 889,00 €HAUTES PYRENEES

307 048,00 €0,35%14 500,00 €292 548,00 €303 522,00 €LOT

357 831,00 €0,70%29 000,00 €328 831,00 €349 670,00 €GERS

1 432 731,00 €-2,80%-116 000,00 €1 548 731,00 €1 401 491,00 €HAUTE GARONNE

462 512,00 €0,70%29 000,00 €433 512,00 €452 774,00 €AVEYRON

303 193,00 €0,35%14 500,00 €288 693,00 €298 857,00 €ARIEGE

Proposition part de  
base 2010en %en €

Part de base 2010 avec 
critères NatPart de base 2009

Pondération territorialeCritères CNDS réels



Les orientations prioritaires

� les CDOS, les comités 
départementaux qui, dans leurs plans 
de développement, présenteront leur 
projet d’animation du réseau et 
d’accompagnement des clubs, de 
mutualisation des moyens, de 
formation, de coordination 
d’activités,…sur leur territoire et dans 
leurs disciplines et qui, à ce titre, 
constituent des « têtes de réseau »,

Les financements du CNDS privilégieront :



Les orientations prioritaires

� les clubs et associations sportives qui 
présenteront leur demande dans le 
cadre d’un projet associatif et dont 
l’action présente une dimension 
structurante pour la pratique sportive 
sur leur territoire d’implantation en 
contribuant à la politique fédéraleet à
la mise en œuvre des orientations 
prioritaires du CNDS.

Les financements du CNDS privilégieront :



Etude des dossiers

Contrat d’objectifs
Plan quadriennal

Plan de développement
Convention ETR

Plan de développement
Orientations départementales

Lettre d’orientation de la Ministre 
et de la secrétaire d’Etat

Directives nationales du CA 
Circulaires

Note d’orientation régionale
Orientations prioritaires

Demande de subvention CNDS



Etude des dossiers

Demande de subvention CNDS

Lutte contre la 
violence et les 
incivilités

Publics prioritaires 
et politiques 
éducatives 
territoriales

Sport et handicap

Jean-Claude Barry
Conseil des sages

Michel Gavillon
Délégués au Préfet

Didier Cabanel
CD Handisport
CD sport adapté



Note d’orientation régionale Midi-Pyrénées

� Seuil minimal de la subvention maintenu à600 €en 
2010 et annoncé à750 €en 2011.

� Renforcer la qualité de présentation des dossiers dont 
les actions doivent correspondre aux priorités définies.

� Chaque action présentée spécifiquement, de manière 
claire et précise à l’aide de la fiche action prévue dans 
le dossier.

� 3 actions maximum par comité départemental ou club.

� Tout dossier incomplet ou hors délais sera rejeté.

� La commission territoriale mettra en œuvre une 
évaluation et un contrôle renforcés.



Les orientations prioritaires
Les projets sportifs des clubs et comités départementaux visant :

� à mieux accueillir des enfants et des jeunes scolarisés,

� à développer les activités sportives en direction des habitants des 
quartiers en difficulté (15 % de la dotation), notamment en faveur des 
habitants « ZUS et des quartiers de la dynamique Espoir Banlieues »,

� à l’accueil des personnes en situation de handicap,

� à encourager la pratique féminine et l’accès des femmes aux 
responsabilités au sein du mouvement sportif.

� à favoriser le maintien et la structuration des associations sportives et 
l’animation sportive dans leszones rurales en incitant à la mutualisation 
des ressources, aux démarches de regroupement, à une meilleure 
articulation avec des communautés de communes et à la création ou la 
consolidation de groupements d’employeurs. 

� à soutenir l’organisation d’activités et de manifestations sportives d’où la 
violence est exclue, à l’exclusion des actions généralistes pour lesquelles 
la thématique de la lutte contre la violence n’est que secondaire. 



Accompagnement éducatif 2010/2011

� - Le chef d’établissement retournera la convention complétée à la 
DDCSPP au plus tard le 10 septembre 2010. Une pré-répartition 
sera effectuée le 28 juin 2010à partir des dossiers déjà reçus.

� Les financements pour un module de 18 séances :
- 1.300 €(maxi) lorsque la rémunération de l’intervenant est 

pris en charge par l’association
- 650 €(maxi) lorsque la rémunération de l’intervenant n’est 

pas prise en charge et que l’activité engendre des frais particuliers 
supplémentaires.

� Les comités départementauxqui coordonnent la mise en place de 
modules pourront bénéficier d’une aide spécifique pouvant aller 
jusqu’à 60 € par module pour les frais induits par cette 
coordination ou pour des actions de formation.



Equipements sportifs

� Les subventions d’équipement au titre des crédits 
régionalisés 
– petits équipements sportifs de proximité

• Habitants des quartiers en difficulté
• Jeunes scolarisés
• Personnes handicapées

� Les subventions d’équipement attribuées au 
niveau national.

• Intérêt à l’échelle d’une agglomération
• Accueil de compétitions de niveau régional et plus
• Aménagement du territoire (ZUS)



Centre NationalCentre National
pour le Dpour le Dééveloppement du Sportveloppement du Sport

---------------------------- C. N. D. S.       C. N. D. S.       --------------------------

Les procédures 2010



Echéancier CNDS 2010

Réunion de la Commission territoriale du CNDS plus spécifiquement consacrée à
l’accompagnement éducatif pour avis avant transmission au délégué territorial du CNDS 
pour décision

Fin septembre 2010

Date limite de retour des dossiers accompagnement éducatifà la DDCSPP10 septembre 2010

Réunion de la Commission territoriale du CNDS pour avis avant transmission au délégué
territorial du CNDS pour décision :
-Part départementale « aide au développement et à la réalisation de projets »
-Equipement (crédits régionalisés)

27 mai 2010

Entretiens avec les présidents des comités départementaux :
-Evaluation des actions subventionnées en 2009
-Etude des demandes 2010 de la discipline

Fin avril – début mai 
2010

Retour des dossiers de demande de subventions d’équipement au titre des crédits 
régionalisés (petits équipements sportifs de proximité)Avant le 12 avril 2010

Les comités départementauxtransmettent la fiche navette revêtue de leur avis à la DDCSPP.
Les Ligues et Comités Régionauxtransmettent l’exemplaire des demandes des Comités 
Départementaux revêtu de leur avis aux DDCSPP concernées.

Avant le 12 mars 2010 

Les clubs transmettent leurs demandes : 1 à la DDCSPP, 1 au CD

Les comités départementaux et les districtstransmettent leurs demandes : 1 à la DDCSPP, 
1 au CDOS, 1 à la ligue

Avant le 26 février 
2010



Les imprimés

� Télécharger : 
– le dossier de demande de subvention (.doc ou .pdf) 
– La note d’orientation
– La fiche budget au format (.xls)
– La fiche navette
– La convention accompagnement éducatif – collège
– La convention accompagnement éducatif – école primaire

� http://www.midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr/cnds



Les imprimés

Les dossiers doivent être transmis en version papier à
la DDCSPP.

Les envois en fichiers joints par mèl ne seront pas 
instruits.

Des imprimés sont à la disposition des comités 
départementaux et des clubs n’ayant pas accès à
internet à la DDCSPP.



Echéancier et cheminement des dossiers 2010



Echéancier et cheminement des dossiers 2010





Logos

A faire figurer sur tout support de communication



Contacts

CNDS part dCNDS part déépartementalepartementale
Didier Cabanel poste411

Sylvie Frayssinetposte 412

CNDS CNDS ééquipementquipement
Luc Féniéposte 414

Sylvie Frayssinetposte 412

CNDS accompagnement CNDS accompagnement ééducatifducatif
Didier Cabanel poste 411

Philippe Bourdoncleposte 408

DDCSPP du Tarn – Service Développement de la Vie Associative 
et des Pratiques Sportives

Cité Administrative - 18, avenue Maréchal Joffre 81013 Albi Cedex 9 
Tél : 05 63 43 24 00 - Fax : 05 63 43 24 01

dd081@jeunesse-sports.gouv.fr


